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Assurance Responsabilité civile et assurance Individuelles accidents

La police n° 24000748 souscrit par la Haute Ecole de Namur auprès de la compagnie Winterthur s.a.,  couvre les responsabilités pouvant reposer sur les étudiants en vertu des articles 1382 à 1386 bis du Code civil, du chef d’accidents causés aux tiers lors de leur séjour à l’étranger. 

Ce contrat garantit également le remboursement, après intervention de la Mutuelle, des frais médicaux, pharmaceutiques et similaires qui sont la conséquence d’accidents survenus aux étudiants durant leur séjour ou stage à l’étranger.

L’accident est l’atteinte à l’intégrité physique provoquée par un événement soudain. Sont également considérés comme des accidents : 

· l’inhalation involontaire de gaz ou de vapeurs ou l’absorption par méprise de substances toxiques ;

· la noyade ;

· la participation à des opérations de sauvetage de personnes ou de biens en péril ;

· une agression ;

· les hernies, élongations et déchirures musculaires résultant d’un effort soudain ;

· l’infection suite à un accident garanti via une blessure existante ;

· les maladies qui sont la conséquence directe d’un accident garanti.

Le contrat exclut de sa garantie la réparation des dommages survenus dans un pays considéré comme en « état de guerre », pour autant toutefois que la Compagnie prouve que l’événement générateur du sinistre soit en relation directe avec cet état de guerre. Les garanties sont maintenues, pendant 14 jours, en faveur de l’assuré surpris au cours d’un voyage à l’étranger par le déclenchement d’un état de guerre. 

Avant le départ, tout étudiant devra s’informer auprès du Ministère des affaires étrangères sur la liste, mise à jour quotidiennement, des pays considérés comme en « état de guerre ». 

Montants couverts :

Ces garanties sont accordées dans les limites du contrat jusqu’à concurrence des capitaux suivants :

	Responsabilité civile
	Montants couverts

	Dommages corporels
	1487361,49 €

	Dommages matériels
	743680,57 €

	Dommages aux objets confiés aux stagiaires
	61973,38 €

	
	

	Accidents corporels
	Montants couverts

	Frais médicaux
	1X le barême INAMI

limité par victime à 7436,81 €

	Prothèse dentaire et maximum par dent
	991,57 € – 347,05 €

	Soins à l’étranger
	3718,40 €

	Frais funéraires
	1859,20 €

	Intervention dans les frais de recherche
	2478,94 €

	Décès
	2478,94 €

	Invalidité permanente
	12394,68 €


Assistance à l’étranger
	


	Assistance à l’étranger
de base
	Assistance à l’étranger complémentaire 
à partir du 90ème jour

	Compagnie
	Mutuelle Saint-Christophe
	Ethias

	Etendue territoriale
	Monde entier
	Monde entier

	Période de couverture
	Pendant la période scolaire et extrascolaire (seules les activités ayant trait à la vie scolaire sont garanties)
	24/24 h

	Assisteur
	Inter Partner Assistance
	Ethias Assistance

	Durée des séjours
	Maximum 90 jours
	Pas de limites (voir système de tarification)

	Visite médicale préalable
	Néant
	Néant

	Souscription
	Collective : tous les étudiants et professeurs de la Haute Ecole de Namur
	Individuelle ou collective

	Hospitalisation suite à accident ou maladie

Frais de traitement après accident ou maladie
	Maladie :     3.900 €

Accident : 11.500 €

Si nécessaire, avances de fonds
	Hospitalisation : 15.000 €

Ambulatoire : 1.250 €

Si nécessaire, avances de fonds



	Formules de remboursement des frais médicaux
	Après intervention de la mutuelle
	Après intervention de la mutuelle

	Sports d’hiver, plongée, spéléologie
	Couvert
	Couvert



	Frais dentaires d’urgence
	50 €
	75 €

	Prolongation du séjour sur ordonnance médicale
	Néant
	65 € / jour (maximum 8 jours)

	Rapatriement ou transport sanitaire
	Frais réels
	Frais réels

	Accompagnement du bénéficiaire transporté ou rapatrié
	Frais réels
	Néant




	
	Assistance à l’étranger

de base
	Assistance à l’étranger complémentaire 

à partir du 90ème jour

	Rapatriement de la dépouille
	Frais réels
	Frais réels

	Cercueil
	800 €
	750 €

	Capital décès suite à accident
	Néant
	Néant

	Invalidité permanente suite à  l’accident
	Néant
	Néant



	Retour anticipé en cas de décès d’un parent
	Avion classe économique ou train première classe
	Avion classe économique ou train première classe

	Expédition de médicaments
	Néant
	Frais réels

	Frais de recherche et de sauvetage
	Avance pour les frais de secours sur les pistes de ski suite à un accident
	6.250 € (lors de la pratique du ski)

	Frais de télécommunication
	Néant
	

	Assistance juridique
	765 €

(défense pénale lors d’une incarcération ou menace d’incarcération suite à un accident de la circulation)
	Défense pénale lors d’une incarcération ou menace d’incarcération suite à un accident de la circulation : 

1.250 €

Caution pénale consécutive : 12.500 €



	Frais de transport / séjour de membres de la famille
	Transport A/R
	Transport A/R

Séjour : 250 €

	Bagages (maxima par objets : voir police)
	Néant
	Frais d’expédition d’une valise de secours

	Assurance incendie mobilier
	Néant
	

	Avance de fonds
	Néant
	2.000 € (lors de circonstances dramatiques)

	Responsabilité civile vie privée
	Néant
	Néant

	Assurance annulation
	Néant
	Néant
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